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Amandine Garde a récemment intégré la faculté de droit de l’université d’Exeter (Angleterre) où elle enseigne le droit européen. Elle a auparavant enseigné à l’université de Londres à King’s College et à la faculté de droit de Cambridge où elle était également Fellow de Selwyn College. 

Ses activités de recherche portent sur le droit de l’Union européenne, et notamment sur le droit européen de la consommation et de la santé, sur le droit européen de la publicité et sur l’effet des politiques communautaires sur les enfants. Elle travaille sur un livre relatif aux aspects juridiques de l’obésité en Europe, à paraître en anglais chez Kluwer International dans le courant de l’année 2008.

PUBLICATIONS : 

“Food advertising and obesity prevention: what role for the European Union?”, Journal of consumer policy, à paraître en décembre 2007

“The contribution of the EU’s labelling policy in its obesity prevention strategy”, European food and feed law review, à paraître en décembre 2007

“La directive européenne sur les pratiques commerciales déloyales: vers un renforcement de la protection des consommateurs en Europe” (avec Michael Haravon), Revue du droit des technologies de l’information, à paraître en septembre 2007

“Unfair commercial practices: towards a comprehensive European consumer policy?” (avec Michael Haravon), Revue européenne de droit de la consommation, à paraître en septembre 2007

“De nouveaux droits pour les passagers aériens en Europe” (avec Michael Haravon), Revue du Marché commun et de l’Union européenne (2006) 670 

“Pratiques commerciales déloyales : naissance d’un concept européen” (avec Michael Haravon), Les Petites Affiches, chronique, Vol. 395 n° 127, (2006) 9 

“La circulation de l’information juridique en Europe: plus de moyens pour appréhender les différences” (avec Michael Haravon), Recueil Dalloz, chronique (2006) 405 

“Is it really for the European Community to implement anti-terrorism UN Security Council resolutions?” (annotation de l’arrêt rendu par la CJCE dans l’affaire Yusuf), Cambridge law journal 65 (2006) 281

“The liability of judicial authorities: much ado about nothing?” (annotation de l’arrêt rendu par la CJCE dans l’affaire Köbler), Cambridge law journal 63 (2004) 564

Site internet : www.passagersaeriens.eu 

INTERVENTION :Sécurité des produits et information du consommateur

L’harmonisation des normes des Etats membres relatives à la sécurité des produits est un phénomène très largement accepté au sein de l’Union européenne. Il est en effet nécessaire, dans un espace où les marchandises circulent librement, de s’assurer que les produits présentent des garanties de sécurité suffisantes et ne nuisent pas à la santé des consommateurs. Cependant, une fois le principe de l’interdiction de circulation des produits dangereux accepté, de nombreuses questions concernant les limites au développement d’une politique communautaire efficace relative à la sécurité des produits demeurent. 

La première question posée concerne la notion même de « sécurité ». Est-il possible de concevoir une notion commune de « sécurité » ? A partir de quel moment un produit doit-il être considéré comme dangereux ? Quels sont les critères qui doivent être pris en compte dans l’évaluation de la dangerosité d’un produit ? En outre, même à supposer que les institutions européennes aient réussi à développer un niveau satisfaisant de sécurité, comment peut-on faire en sorte que les normes en vigueur relatives aux produits en libre circulation dans l’Union européenne soient effectivement respectées par les opérateurs économiques ?

La deuxième question soulevée touche au rôle qui est reconnu à l’information du consommateur. Comment peut-on faire en sorte que le consommateur soit informé des risques inhérents à l’utilisation de certains produits ? Il va de soi que l’information portant sur ces produits doit être non seulement suffisante, mais également claire de façon à ce que le consommateur soit susceptible de la comprendre et d’agir en connaissance de cause. Toutefois, mettre des informations à la disposition du consommateur ne suffit pas à assurer la protection de celui-ci. De nombreuses études ont en effet montré que la protection effective du consommateur devait aller bien au-delà d’une politique d’information : il est en effet fréquent que le consommateur ne lise pas l’information qui lui est fournie par voie d’étiquetage, ou qu’il ne soit pas en mesure d’en comprendre la signification – cela est notamment le cas des consommateurs dits vulnérables, au premier rang desquels se trouvent les enfants.
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